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Considérant le Plan d'action du Sommet mondial de l'alimentation
Rome en 1996, ainsi que les cinq Principes de Rome pour une sécurité

ire mondiale durable énoncés dans la Déclaration du Sommet mondial
curité alimentaire de 2009, et en particulier l'engagement de parvenir à
té alimentaire à l'échelle mondiale et l'effort continu pour réduire la
et éradiquer la faim, qui a été réaffirmé par l'Assemblée générale des

Unies dans sa Déclaration du Millénaire;

Considérant les engagements pris par les pays donateurs et
Lires en vue d'améliorer l'efficacité de l'aide au développement en
nt les principes énoncés dans la Déclaration de Paris sur l'efficacité de
t développement de l'Organisation de coopération et de développement
ques (OCDE) adoptée en 2005;

Déterminées à agir conformément à leurs obligations dans le cadre de
sation mondiale du commerce (OMC), en particulier à toute discipline


